
Bruxelles, le 30 novembre 2008 
 

 
 

« Il vaut mieux envoyer des soldats d’autres pays e uropéens, 
mais si ce n’est pas le cas, la Belgique ne doit pa s se dérober »  
 
 
Alain Destexhe, initiateur et secrétaire de la Commission spéciale sur le Rwanda, rappelle 
que le rapport de 1997 mentionne qu’il « serait souhaitable que la Belgique ne fournisse plus 
de contingent aux opérations de l’ONU menées dans des pays avec lesquels elle a 
entretenu jadis des relations coloniales ». Il ne s’agit donc PAS d’une interdiction au sens 
strict mais du rapport de la commission dont la recommandation n’a pas valeur de loi.  
 
Alain Destexhe demande que l’envoi de troupes au Kivu soit analysé en fonction des critères 
suivants : 

1) la gravité de la situation humanitaire sur le terrain ; 
2) la possibilité d’avoir un commandement européen ou américain sous mandat de 

l’ONU ; 
3) la certitude que la Belgique dispose de suffisamment d’hommes entraînés ainsi que 

de l’armement et les véhicules nécessaires : à cet égard Alain Destexhe nourrit des 
doutes  car nos forces armées sont déjà fortement sollicitées à l’étranger : il faut donc 
une évaluation précise ;  

4) que les règles d’engagement (ouverture du feu) soient bien définies et explicites et ne 
mettent pas nos soldats dans la situation d’impuissance où ils se trouvaient au 
Rwanda en 1994. 

 
Chacun doit être bien conscient qu’une telle opération comporte des risques humains et 
politiques considérables,  des pertes humaines parmi nos soldats sont à craindre ainsi que 
l’émergence d’un sentiment anti-belge parmi une partie de la population congolaise. Dans 
tous les cas il vaudrait mieux éviter d’envoyer des  troupes belges si on peut trouver 
d’autres contingents européens dont l’implication e st moins risquée politiquement . 
Si ce n’était pas le cas et que la situation humanitaire le justifiait la Belgique ne pourrait 
toutefois pas se dérober par rapport à ses responsabilités. 
 
Alain DESTEXHE demande également que le quartier général de la MONUC soit déplacé de 
Kisangani à Goma. En effet une partie importante de la MONUC se trouve encore 
inutilement à Kisangani, dont la région est calme depuis longtemps. Ces troupes seraient 
beaucoup plus utiles au Kivu. 
 
Pour rappel, Alain Destexhe est aussi l’auteur de « Qui a tué nos paras ? » (Luc Pire) et 
« Rwanda : essais sur le génocide » (Complexe) 
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